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notaires
Question écrite n° 63322

Texte de la question

M. Georges Fenech attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur le rapport de
l'inspection générale des finances concernant la profession de notaire. En effet, ce rapport préconise, entre
autres, de mettre un terme aux pratiques des tarifs proportionnels pour l'achat d'un bien immobilier, de laisser
les notaires s'installer librement sur le territoire de la République, et de supprimer le monopole qu'ils détiennent
sur la rédaction des actes soumis à publicité foncière. Or ces mesures auraient pour conséquences de créer une
insécurité juridique pour les administrés et de précariser la profession de notaire. Pourtant leur mission est
capitale pour la justice et pour la paix sociale en France. Il souhaiterait connaître les intentions du
Gouvernement sur une éventuelle réforme de la profession.

Texte de la réponse

La garde des sceaux, ministre de la justice, est particulièrement attentive aux conditions d'élaboration du projet
de loi pour la croissance et l'activité, et, plus particulièrement, à la situation des notaires. Après une concertation
longue et profonde avec les instances représentatives de la profession, le Gouvernement est en mesure de
présenter un projet de loi qui ne met en péril ni la profession, ni l'accès au droit sur l'ensemble du territoire. S'il
est légitime que des inquiétudes subsistent, il appartiendra à la discussion devant le Parlement de répondre à
celles-ci. En tout état de cause, la garde des sceaux, ministre de la justice, rappelle que sa responsabilité est de
défendre les intérêts des justiciables, notamment en s'assurant que la sécurité juridique et le maillage territorial
seront garantis.
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